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AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

DEMANDE D’AUTORISATION TEMPORAIRE D’EXPLOITER  

UN ABATTOIR D’OVINS POUR LA CÉLÉBRATION DE L’AÏD-EL-KÉBIR 
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Département des Yvelines 
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Monsieur le Préfet 

du département des YVELINES 

1 rue Jean-Houdon 

78010 Versailles Cedex 

 

Objet : Demande d’autorisation temporaire d’exploiter un abattoir de petits ruminants  

pour la célébration de l’Aïd-el-Kébir selon le code de l’environnement 

Monsieur le Préfet, 

En application des articles L. 511-1 et suivants, et R. 511-9 et suivants du 

code de l’environnement et de l’article,  

Je, soussigné Christian DU PLESSIS, de nationalité française et agissant en 

qualité de Dirigeant de l’exploitation individuelle Christian DU PLESSIS, dont le 

siège social est à SAINT BOMER (28330), La Varenne, 

ai l’honneur de solliciter l’autorisation temporaire d’exploiter un abattoir 

de petits ruminants pour la célébration de l’Aïd-el-Kébir sur le territoire 

communal de Trappes, dans le département des Yvelines, selon la rubrique 

2210 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement, et conformément à l’article R. 512-37 du code de 

l’environnement.  

 

Vous voudrez bien trouver ci-après les renseignements demandés au 

code de l’environnement. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma haute 

considération. 

Fait à Christian DU PLESSIS 

Le  
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 Chapitre I – 

Objet de la demande 

 

À l’occasion de la fête religieuse de l’Aïd-el-Kébir se tenant les 12-13 ou 13-14 

septembre 2016, la communauté d’agglomération SQY souhaite implanter un 

abattoir provisoire d’ovins sur la commune de Trappes, au même emplacement que 

les dernières années, qui sera exploité par le même exploitant, M. Christian DU PLESSIS. 

L’objectif de cet abattoir temporaire est de répondre à une partie de la demande 

de la communauté musulmane des Yvelines, et d’offrir la possibilité à cette 

communauté de célébrer ce rite dans des conditions conformes à la 

réglementation, aux préceptes religieux et au contexte du département. 

Dans ce cadre, M. Christian DU PLESSIS dépose une demande d’autorisation 

temporaire d’exploitation d’un abattoir mobile selon l’article R. 512-37 du code de 

l’environnement.  

C'est donc conformément à la législation en vigueur (articles R. 512-1 et suivants du 

code de l’environnement) que le pétitionnaire M. Christian DU PLESSIS dépose cette 

demande d'autorisation temporaire d’exploiter un abattoir d’ovins pour la 

célébration de l’Aïd-el-Kébir, selon la rubrique 2210 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

Une demande d’agrément sanitaire, conformément à l’article L. 233-2 du code rural 

et de la pêche maritime et l’arrêté du 8 juin 2006 relatif à l’agrément sanitaire des 

établissements mettant sur le marché des produits d’origine animale ou des denrées 

contenant des produits d’origine animale, est effectuée en parallèle de la présente 

demande d’autorisation.  

Un dossier de demande d’autorisation de dérogation à l’étourdissement est 

également réalisé par l’exploitant, dans le cadre de l’article R. 214-70 du code rural 

et de la pêche maritime. 
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Chapitre II – 

Dénomination du demandeur 

 

2.1. LE DEMANDEUR 

Nom : Christian DU PLESSIS 

Statut juridique : Entreprise personnelle 

Adresse de l’établissement : LA VARENNE 

28 330 SAINT BOMER 

Téléphone/Fax : 02.37.49.91.08 

N° Siret  : 324 373 380 00017 

Code APE : 0107 

Culture et élevage associé 

Date d’ouverture : 01 novembre 1981 

L’exploitation individuelle de M. DU PLESSIS est spécialisée dans la production de 

viandes de boucherie.  

2.2. NATURE DES DROITS DU DEMANDEUR 

Les terrains concernés par la présente demande appartiennent à la communauté 

d’agglomération Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) (voir attestation de maîtrise 

foncière en annexe 6). M. DU PLESSIS exploitera l’installation temporaire sur ces 

terrains, par le biais d’une convention avec SQY.  
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Chapitre III – 

Localisation du projet  

 

3.1. LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 

La présente demande d’autorisation temporaire d’exploiter un abattoir d’ovins 

porte sur :  

Région  : ILE-DE-FRANCE 

Département  : YVELINES 

Commune  : TRAPPES 

L’installation sera implantée, comme les années précédentes, sur le terrain dit Dalida 

situé au pied de la colline d’Élancourt, au sein de la zone industrielle des Bruyères. 

Cette parcelle est entièrement minéralisée, recouverte d’un enrobé. 

L’accès au terrain s’effectue par l’avenue Jean-Pierre Timbaud. Précisons qu’une 

zone de parking sera installée, comme l’an dernier, au niveau d’une plateforme 

minéralisée existante à proximité, sur le site de la colline d’Élancourt. 

3.2. LOCALISATION CADASTRALE ET SUPERFICIE1 

La présente demande concerne la parcelle AD 32, au lieu-dit « la Plaine de 

Neauphle », d’une superficie de 4 340 m2. La zone de parking est quant à elle 

localisée sur la parcelle BE 233, sur la commune d’Élancourt au lieu-dit « Les 

Bruyères ». 

                                                      

1  Selon les informations fournies par le site www.cadastre.gouv.fr 
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Chapitre IV – Nature et volume des activités 

 

4.1. NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L’activité d’abattage concernée par la présente demande est visée par la rubrique 2210 de la nomenclature des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE). L’installation envisagée portera le volume d’activité au-delà de 5 t/jour de carcasses d’ovins, ce qui 

soumet l’activité au régime d’autorisation.  

Le tableau suivant récapitule les rubriques de la nomenclature ICPE correspondant aux activités qui seront mises en œuvre sur l’installation. 

RUBRIQUES 

NOMENCLATURE 

DES ICPE 

NATURE DE L'ACTIVITÉ 

CRITÈRES DE CLASSEMENT 

A = AUTORISATION / S = SERVITUDE D’UTILITÉ PUBLIQUE 

E = ENREGISTREMENT 

D = DÉCLARATION / C = SOUMIS AU CONTRÔLE PÉRIODIQUE 

CRITÈRES PROPRES À L'INSTALLATION 

PRÉVUE SUR LE SITE 
ACTIVITÉ SOUMISE À 

RAYON 

D’AFFICHAGE 

2210 Abattage d’animaux 

Le poids des animaux exprimé en carcasses étant, en 

activité de pointe : 

A - Supérieur à 5 t/j 

D - Supérieur à 500 kg/j, mais inférieur 

ou égal à 5 t/j 

Tonnage journalier moyen de 

carcasses : 16,5 t 
AUTORISATION 3 km 
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RUBRIQUES 

NOMENCLATURE 

DES ICPE 

NATURE DE L'ACTIVITÉ 

CRITÈRES DE CLASSEMENT 

A = AUTORISATION / S = SERVITUDE D’UTILITÉ PUBLIQUE 

E = ENREGISTREMENT 

D = DÉCLARATION / C = SOUMIS AU CONTRÔLE PÉRIODIQUE 

CRITÈRES PROPRES À L'INSTALLATION 

PRÉVUE SUR LE SITE 
ACTIVITÉ SOUMISE À 

RAYON 

D’AFFICHAGE 

2160-2 

Silos et installations de stockage en 

vrac de céréales, grains, produits 

alimentaires ou tout produit organique 

dégageant des poussières 

inflammables, y compris les stockages 

sous tente ou structure gonflable 

Le volume total de stockage étant : 

A - Supérieur à 15 000 m3 

DC - Supérieur à 5 000 m3, mais inférieur 

ou égal à 15 000 m3 

Quantité de céréales ou 

nourriture animalière stockée en 

big-bags : 18,5 t ; 

Quantité de paille stockée : 20 t ; 

Soit un volume total de stockage 

inférieur à 5 000 m3 

NON CLASSABLE / 

2171 

Dépôts de fumiers, engrais et supports 

de culture renfermant des matières 

organiques et n'étant pas l'annexe 

d'une exploitation agricole 

Le volume de dépôt étant : 

D - Supérieur à 200 m3 

Quantité de fumier produit : 35 t ; 

Volume de paille souillée : 42 m3 
NON CLASSABLE / 

2910-A 

Installation de combustion 

consommant exclusivement, seuls ou 

en mélange, du gaz naturel, des gaz 

de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls 

lourds ou de la biomasse 

La puissance thermique nominale de l'installation 

étant : 

A - Supérieure ou égale à 20 MW 

DC - Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

Puissance de la chaudière au 

fuel : 290 kW 
NON CLASSABLE / 

4734-2 

Produits pétroliers spécifiques et 

carburants de substitution, dont les 

gazoles 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les 

installations y compris dans les cavités souterraines, 

étant : 

A - Supérieure ou égale à 1 000 t 

E - Supérieure ou égale à 100 t d’essence ou 500 t au 

total, mais inférieure à 1 000 t au total 

DC - Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure 

à 100 t d’essence et inférieure à 500 t au total 

Cuve de fuel à double 

enveloppe d’une capacité de 

3 m3, soit 2,4 t 

NON CLASSABLE / 

4441 
Liquides comburants catégories 1, 2 ou 

3 

La quantité totale susceptible d’être présente dans 

l’installation étant : 

A - Supérieure ou égale à 50 t 

D - Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t 

Quantité totale employée et 

stockée de Herlisil (peroxyde 

d’hydrogène) inférieure à 2 t 

NON CLASSABLE / 
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4.2. PRODUCTION ENVISAGÉE 

1 200 animaux seront mis en vente, et des apports complémentaires seront effectués 

au fur et à mesure dans la limite de 1 400 agneaux. 

La fréquence d’abattage sera d’environ 70 agneaux par heure.  

Le tonnage journalier atteindra au maximum 16,5 tonnes de carcasses d’ovins sur les 

2 jours d’abattage.  

4.3. DURÉE D’EXPLOITATION 

Une quinzaine de jours seront nécessaires au montage des installations. Les moutons 

arriveront sur le site environ 7 jours avant l’évènement (le 6 septembre 2016), afin 

d’organiser le marché au vif (le 7 septembre 2016 réservé aux Saint-Quentinois et le 

8 septembre 2016 en accès libre au public). Du 9 au 11 septembre 2016, le site 

restera accessible aux familles voulant voir ou acheter leur agneau. S’ensuivront 2 

jours d’abattage (les 12-13 ou 13-14 septembre 2016). Enfin, 2 à 3 jours seront 

nécessaires au démantèlement des installations.  

4.4. PERSONNEL EMPLOYÉ SUR LE SITE ET AUTRES 

INTERVENANTS 

Le personnel affecté à l’exploitation, sous la responsabilité de M. DU PLESSIS, sera 

constitué de : 

 2 à 4 personnes pour la gestion des animaux dans la bergerie 

(distribution d’aliments et d’eau) et l’organisation du marché au vif, 

 31 personnes sur les 2 jours d’abattage, dont 10 administratifs, 3 

sacrificateurs, 8 vacataires bouchers, et 10 employés DU PLESSIS. 

Le personnel travaillera dans la plage horaire de 8h00 à 19h00 lors des 2 jours 

d’abattage, avec une pause le midi de 30 min environ par roulements (il n’y aura 

pas d’interruption de la chaîne).  

D’autres intervenants seront présents sur le site et ses abords pendant toute la durée 

de la manifestation : 

 pour l’inspection sanitaire : environ 10 agents vétérinaires et 

inspecteurs de la Direction Départementale de la Protection des 

Populations (DDPP) des Yvelines ; 

 pour la sécurité du site durant les jours de marché au vif et 

d’abattage : des agents de la police municipale (au moins 3 

mobilisés en permanence), et des agents de sécurité de l’exploitant 

(4 personnes sur le terrain le 1er jour de vente, et 2 personnes les jours 

d’abattage) ; 
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 pour le gardiennage du site 24h/24 : 4 agents de la société de 

gardiennage de SQY à l’entrée et sur le parking lors des jours de 

marché au vif et d’abattage, et un maître-chien à l’entrée du site le 

reste du temps. 

4.5. DESCRIPTIF DES LOCAUX ET INFRASTRUCTURES 

L’installation comprendra les structures suivantes : 

 une bergerie sous barnum (sols en bitume paillé) de 1 200 m2 ; 

 un abattoir temporaire de 125 m2 comprenant : 

 un poste de saignée sous abri (sols en caillebotis sur béton 

bitumé), 

 une chaîne d’abattage montée dans 5 modules reliés entre eux 

(sols en résine polymères, et murs et plafonds en panneaux 

isolants en polymères) ; 

 une tente d’accueil de 60 m2, à l’entrée de la zone de l’installation 

accessible au public ; 

 un module caisse à double fenêtre, pour la facturation, à la sortie de 

la zone de l’installation accessible au public pendant le marché au 

vif ; 

 des dépendances : 

 un barnum de 30 m2 comprenant des vestiaires et des douches 

pour le personnel, 

 deux algecos comprenant un vestiaire, un bureau et des 

sanitaires pour le service d’inspection vétérinaire (de 27 m2), 

 5 blocs WC chimiques pour le personnel. 

Des infrastructures annexes ont par ailleurs déjà été implantées, ou seront mises en 

place, sur le site même : 

 une armoire électrique, un compteur d’eau, une tête de ligne de 

télécommunications permanente, un éclairage par mats définitifs sur 

le cheminement du parking et le parking lui-même (déjà présents), 

 un container fermé comportant une chaufferie au fuel avec cuve, 

 une zone de parking à l’entrée du site pour les services vétérinaires, 

 une zone de stockage de paille près de la bergerie, 

 une zone de stockage de brouettes près de la sortie de l’abattoir, 

 des bennes de déchets et des poubelles (5 bacs d’équarrissage et 

une benne bâchée pour les déchets animaux, conteneurs pour les 

ordures ménagères et les emballages), 

 3 cuves enterrées (déjà présentes) de 25 000 l (eaux de lavage de 

l’abattoir), 12 000 l (eaux usées provenant des vestiaires) et 3 500 l 

(sang et eaux de lavage provenant de la dalle de sacrifice), 

 un camion frigorifique pour stocker les carcasses saisies par la DDPP, 
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 6 blocs WC chimiques pour le public, dont 2 destinés aux personnes à 

mobilité réduite. 

Rappelons que le parking visiteurs, ainsi qu’une tente d’abri pour les familles et 2 

blocs WC chimiques, seront en outre implantés au niveau d’une zone minéralisée de 

3 190 m2 sur la colline d’Élancourt, à proximité. 
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Chapitre V – 

Procédés d’exploitation 

 

5.1. ARRIVÉE ET STABULATION 

A/ Arrivée et identification des ovins 

Les ovins mis en vente sont fournis par le pétitionnaire de la présente demande.  

À l’arrivée des ovins, le déchargement s’effectue sous réserve : 

 de la vérification du document de circulation, 

 du renseignement complet de la fiche de traçabilité « identification 

des ovins », 

 de la présence d’une attestation du plan de nettoyage et de 

désinfection, 

 d’un listage des animaux identifiés. 

Tous les ovins auront moins de 12 mois, seront conformes au cahier des charges et 

seront d’origine européenne. Les animaux seront identifiés avec des boucles 

correspondant au numéro d’exploitation. 

B/ Description de la stabulation 

Les animaux seront parqués dans un bâtiment fermé séparé en deux zones : 

 une zone pour les animaux présentés à la vente, 

 une zone pour les animaux vendus. 

Une zone lazaret sera également présente pour les animaux malades.  
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Les zones seront cloisonnées intérieurement par des barrières métalliques en parcs 

hébergeant des séries de 100 animaux.  

L’alimentation des animaux en eau, paille et aliments concentrés sera assurée 

plusieurs fois par jour. Le renouvellement de la paille pour la litière sera également 

régulièrement réalisé. 

5.2. MARCHÉ AU VIF 

A/ Organisation de la vente 

La vente aux vifs s’effectuera les 7 et 8 septembre 2016, de 8h à 18h. 

Les visiteurs pourront alors circuler dans une zone prédéfinie en périphérie de la 

bergerie afin de choisir leurs moutons. À la vente, les ovins seront identifiés 

complémentairement par une boucle portant un numéro correspondant à l’heure 

d’abattage.  

 

Photographie prise lors du marché au vif en 2013. 

B/ Gestion du stock d’animaux vivants 

Selon l’évaluation des besoins, des apports complémentaires seront effectués au fur 

et à mesure des ventes dans la limite de 1 400 agneaux.  

Tous les animaux vendus seront destinés à l’abattage sur place dans l’installation 

temporaire. Les animaux invendus seront repris par l’exploitant.  
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5.3. ABATTAGE 

A/ Généralités 

Sur présentation du bon de réservation par l’acheteur, le mouton correspondant est 

repéré dans les parcs et amené au restrainer.  

La fréquence d’abattage sera d’environ 70 ovins à l’heure. L’abattage se déroulera 

de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 19h00. 

La chaîne d’abattage est constituée des équipements principaux suivants : un 

élévateur mécanique, un restrainer, un arrache cravate, un coupe pattes, un 

arracheur de peaux et un bloc de vidage pour les panses.  

B/ Fonctionnement de la chaîne d’abattage 

Les différentes étapes de la chaîne d’abattage seront les suivantes : 

 immobilisation : le mouton est placé dans le restrainer ; 

 saignée : le mouton est sacrifié à la vue du client par un sacrificateur 

agréé au-dessus de la dalle de sacrifice existante ; 

 levage : un élévateur mécanique permet la levée de l’animal sacrifié 

du piège jusqu’au rail de la chaîne, et le mouton égorgé est 

accroché sur la chaîne au-dessus d’une auge de saignée ; 

 traçage du mouton ; 

 arrachage de la peau ; 

 éviscération blanche ; 

 éviscération rouge ; 

 boyauderie ; 

 coupe de la tête et des pattes ; 

 livraison des carcasses sous abri. 

Précisons que le retrait de la moelle épinière des ovins de moins de 12 mois et de 

plus de 13 kg n’est plus obligatoire à partir du 9 janvier 2014. 

  

 

 

 

Ancienne rampe 

d’accès et piège (à 

gauche) remplacés 

par un restrainer 

(modèle à droite). 
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C/ Produits préparés 

L’installation produira des carcasses d’ovins, ainsi que des abats (cœurs, foies, 

poumons, reins, testicules). Aucun autre produit ne sera remis aux clients.  

Les carcasses seront emballées dans des sacs en plastique alimentaire. Les clients 

qui le désirent prendront également les « panses vertes lavées » emballées dans des 

sacs plastiques alimentaires transparents. Des brouettes seront mises à disposition 

pour faciliter le transport des carcasses jusqu’à la zone de parking. 

Par ailleurs, une palette permettra de recueillir les peaux, traitées au fur et à mesure 

du remplissage (opération de salage) par la société CO.VI.CO, pour valorisation 

ultérieure. La palette sera évacuée et remplacée dès qu’elle sera remplie. Une 

bâche de protection sera prévue pour éviter la pollution par le sel.  

Dalle de sacrifice. 

Élévateur mécanique. 

Restant de la chaîne d’abattage 

(éviscérations, boyauderie, etc.). 
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5.4. INSPECTION SANITAIRE ET TRAÇABILITÉ 

A/ Contrôles vétérinaires 

Jusqu’à 10 agents vétérinaires et inspecteurs de la DDPP, par équipes de 2, seront 

présents en permanence. 

Les agents de la DDPP assureront une inspection de l’ensemble des animaux à 

abattre la veille de la fête. Les animaux malades ou déclarés inaptes à l’abattage 

seront euthanasiés par l’opérateur (matador ou saignée).  

L’ensemble des carcasses sera ensuite inspecté pendant l’intégralité des opérations 

d’abattage. Les carcasses propres à la consommation humaine seront estampillées 

selon l’annexe V de l’arrêté ministériel du 18 décembre 2009.  

Les carcasses et organes suspects seront saisis, stockés dans un camion frigorifique, 

et envoyés à l’équarrissage.  

B/ Traçabilité 

Le numéro porté sur le bon correspond à la boucle d’identification complémentaire 

du mouton réservé. Le report du numéro d’identification des animaux abattus est 

effectué par l’opérateur qui coupe la tête afin d’assurer la traçabilité lors de la 

livraison. L’oreille portant la boucle d’identification supplémentaire sera conservée 

sur la carcasse. Par ailleurs le client peut suivre les étapes de la préparation de sa 

carcasse par la baie vitrée.  

5.5. HYGIÈNE DES LOCAUX ET DES ÉQUIPEMENTS 

L’ensemble des locaux de production, les vestiaires et sanitaires, ainsi que les bacs 

ayant contenu des viandes et abats, seront nettoyés et désinfectés à la fin de 

chaque demi-journée de travail, selon la méthodologie suivante : 

 nettoyage au jet d’eau chaude et raclage des sols, 

 nettoyage avec un nettoyeur haute pression à eau et système 

d’injection de produit désinfectant homologué (Herlisil), 

 rinçage à l’eau potable.  

Des remblais drainants seront ajoutés sur le site afin d’éviter le caractère boueux des 

sols en cas d’intempéries.  

Trois pédiluves et caillebotis seront disposés à l’entrée de la zone de sacrifice et aux 

différentes entrées de la chaîne d’abattage.  
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5.6 RACCORDEMENT DU SITE AUX RÉSEAUX 

Le site est relié aux réseaux communaux d’eau potable, d’électricité, de 

télécommunications et d’éclairage. 

Ont ainsi été mis en place sur le site : 

 deux compteurs d’eau (pour l’eau chaude et l’eau froide), 

 un compteur d’électricité tarif jaune, 

 une tête de ligne France Télécom permanente, 

 un éclairage par mats définitifs sur le cheminement du parking et le 

parking lui-même, en réseaux enterrés. 

La consommation d’eau estimée pour la manifestation, basée sur celles des 2 

dernières années, est d’environ 100 m3 (pour les 2 compteurs), dont 30 m3 après la 

manifestation pour nettoyer et remplir à nouveau les cuves afin de les laisser sous 

pression. 

5.7. GESTION DES DÉCHETS 

A/ Gestion des déchets animaliers 

À chacune des 5 goulottes d’évacuation de déchets animaliers de l’abattoir, un 

bac d’équarrissage sur roulettes sera placé pour le recueil des déchets (saisies, 

pattes, boyaux, etc.). Aucun déchet ne sera en contact avec le sol. 

 

 

 

 

 

 

Rappelons que les peaux seront valorisées par la société CO.VI.CO. Les jus de 

salage résultant des opérations de traitement iront dans la benne de déchets 

animaliers ou dans la cuve récupérant les eaux de lavage. 

Goulotte d’évacuation au niveau 

de la chaîne d’abattage, 

et bac d’équarrissage sur roulettes. 
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En ce qui concerne les matériels à risque spécifiés (MRS), ils seront évacués au fur et 

à mesure sur la chaîne d’abattage par des trappes, et regroupés avec les autres 

coproduits d’abattage dans les bacs extérieurs d’équarrissage. Les MRS 

correspondent aux déchets suivants : 

Ovins de moins de 6 mois Ovins âgés de 6 à 12 mois 

Rate, Iléon Rate, Iléon 

La tête entière (yeux, amygdales) sauf 

encéphale, langue, masséters 

La tête entière (encéphale, yeux, 

amygdales) sauf langue, masséters 

Au fur et à mesure de leur remplissage, les bacs d’équarrissage seront vidés dans 

une semi-remorque bâchée de 20 t de contenance à l’aide d’un chariot élévateur 

piloté par un agent formé. Une fois remplie, la semi-remorque sera envoyée vers le 

site d’équarrissage de la société ATEMAX.  

 

 

 

 

 

 

B/ Gestion des effluents 

Les animaux seront égorgés au-dessus d’une auge de saignée. Un système de 

collecte du sang en inox sera placé sous le rail, avec une pente à double côté qui 

débouchera sur un regard rejetant le sang vers la cuve enterrée de 3 500 l. Les eaux 

de lavage de la dalle de sacrifice iront également dans cette cuve. Celle-ci sera 

pompée environ 2 fois par jour par la société SANITRA, qui acheminera ensuite le 

sang et les eaux de lavage vers le site d’équarrissage. 

Concernant les effluents liquides issus de l’abattoir, celui-ci aura une pente suffisante 

pour qu’ils s’écoulent par un raccordement de tuyaux situés sous la structure. Les 

eaux de lavage s’écouleront ainsi à travers des grilles dans un collecteur branché 

sur la cuve enterrée de 25 000 l. Celle-ci sera pompée environ 5 fois également par 

la société SANITRA, qui acheminera ces eaux souillées vers le site d’équarrissage.  

Un bac permettra la récupération du jus de salage qui sera par la suite collecté au 

niveau de la benne des sous-produits animaux ou de la cuve des eaux de lavage 

de l’abattoir. 

Les eaux usées provenant des vestiaires du personnel seront rejetées dans une cuve 

de 12 000 l, et évacuées par l’entreprise spécialisée EAV.  

Benne de stockage bâchée 

des déchets animaliers. 
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Précisons qu’il n’y aura pas d’eaux de pluie souillées par l’activité. 

C/ Gestion des ordures ménagères 

Des conteneurs à ordures ménagères et des bennes spécifiques pour les emballages 

seront disposés sur le site, et collectés régulièrement par la SQY.  

 

 

 

 

D/ Gestion de la paille souillée 

Les animaux seront installés sur une litière en paille renouvelée régulièrement. La 

paille souillée sera évacuée à la fin de la manifestation par la société SEPUR.  

Précisons que la SQY et M. DU PLESSIS ont tout d’abord cherché un débouché 

valorisant pour ce fumier. Des démarches avaient en effet été entreprises avec 

l’exploitation maraîchère du JARDIN DE COCAGNE de Saint-Quentin-en-Yvelines, qui n’a 

finalement pas donné suite en raison notamment de la complexité de la procédure 

d’épandage. En l’absence d’autres alternatives pour le moment pour valoriser le 

fumier, il a été décidé de procéder à son évacuation pour élimination. 

E/ Estimation quantitative des déchets produits 

Le tableau ci-après reprend les quantités de déchets produits l’an dernier comme 

estimation des déchets qui seront produits cette année : 

Déchet produit Masse produite (tonne) Organisme collecteur 

Déchets animaliers 20  ATEMAX 

Sang et eaux souillées issues de la 

dalle de sacrifice et de l’abattoir 
46 SANITRA 

Eaux usées provenant des 

vestiaires 
1  EAV Trappes 

Ordures ménagères et emballages 0,2  Ville de Trappes 

Fumier 30  SEPUR 

Conteneurs pour ordures ménagères 

et emballages. 
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Chapitre VI -  

Capacités techniques et 

financières 

 

6.1. RETOUR D’EXPÉRIENCE 

Le pétitionnaire de la présente demande d’autorisation a une forte expérience en 

termes d’élevage et d’abattage. Il pratique en particulier l’abattage d’ovins pour la 

fête de l’Aïd-el-Kébir depuis 1994. 

M. Christian DU PLESSIS a notamment été autorisé par arrêtés préfectoraux du 2 

octobre 2013, du 25 juillet 2014 et du 11 août 2015 à exploiter un abattoir mobile 

pour la fête de l’Aïd-el-Kébir, sur le site sollicité et selon les mêmes modalités. Il est à 

noter que des améliorations ont été apportées aux installations entre les 

manifestations de 2014 et 2015, conformément à la réunion bilan qui avait eu lieu 

avec la DDPP fin 2014. 

Un retour d’expérience a pu être mené suite à la dernière manifestation, au cours 

de la réunion du 30 mars 2016 réunissant l’exploitant, les élus communaux et 

représentants de SQY, les associations musulmanes, et la DDPP. Sur les 1 431 animaux 

abattus, seuls 12 ont été saisis.  

6.2. CAPACITÉS FINANCIÈRES DE L’EXPLOITANT 

L’exploitant M. Christian DU PLESSIS possède les capacités financières pour exercer son 

activité et porter le présent projet. 

Une attestation, sous la forme d’un contrat de crédit, est fournie en annexe 6. 
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6.3. MOYENS EN PERSONNEL 

L’effectif affecté au présent projet est détaillé au sein du paragraphe 4.4. ci-avant.  

Toutes les personnes amenées à intervenir sur l’installation auront suivi une formation 

à l’hygiène et à la protection animale. Une formation complémentaire sur le respect 

des règles d’hygiène sera effectuée la veille du premier jour de l’abattage ; cette 

formation sera commune aux bouviers et aux sacrificateurs. Une formation à 

l’exercice du sacrifice rituel sera également dispensée à l’ensemble des 

sacrificateurs intervenant sur les deux jours de la manifestation.  

6.4. MOYENS EN MATÉRIEL  

Les tentes, modules, bennes à déchets, matériels d’élevage et équipements 

d’abattage seront fournis par la SQY par le biais d’une convention. 
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